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LE TEXTE DELA LOI 
DE LA R. P. 

Volet lo texte de la nouvelle loi électorale, 
tel qu'il vient d'être voté par la Chambre : 

« Article premier. — Les membres de la 
Chambre des députes sont étus au scnit .n Je 
liste avec représentation des minorités. 

a Art. 2. — Chaque département forme 
ttt>s circonscription électorale. 

•• Art. 3. — Le nombre des sièges attri-
Iruoa A mie riroonsoription est calculé d'a-
près le nombre des habitants de nationali
té française. 

• Chaque circonscription élit un député 
•tu- TU.Ono habitants français et pur fraction 
Supérieure à ÏU.UUU 

» Le nombre des députés à élire par cha-
aue oineonscription est l u e conformément 
au tableau annexé a la présente lui. 

» Art. 4. — Nul ne peut être candidat dans 
p lus d'une circtaiacnptiun. 

» A r t 5. — Lsia l istes sont constituées, 
pour chaque circonscription, par les groupe. 
m t i i U de candidats qui sont présentés cun-
fointement pur deux cents électeurs inscrits 
dans la circonscription et qui, par une dé
claration signée pur eux et dûment légali
ses , acceptent la oa/xiidatore dans cette 
eâvoi iscri pt i 01 u 

» Uns liste ne peut comprendre un nom
bre de candidat* supérieur a celui des dé
putés a étire dans la circonscription. 

» Toute candidature isolce est considérée 
• o m m e formi/it une liste à eJle seule. 

» Ai: iste doit être déposée 
à la pr> îet effet, a par
tir de rou.--rt.ire de la période électorale, 
st au plus tard dix jours franc» avant celui 
Au scrutin 

• La préfet! ire enregistre la liste e t son 
litre, et lui dorme 

•> L ' e a r e V e M e a 
te portant plus o> 
pûtes * éiirr. 

>. Il est 
tant le nom d'an < 
autre liste enregistres 
Hun. 

p v d v t i t être enregistrés que les 
n o m s des candidats qui ont feu le 
ration en se conformant aux dispositions 
f<s* artscies 4 et 5 

» L'enregistrement ne peut être reAisé 
pour aucun autre motif. 

« Il est donné un reçu provisoire du dépôt 
de la liste à chacun, des cunli lais qui ta 
c o m p o s e n t 

» t x rerépixissé définitif est i é l i / r é dans 
tes vingt-quatre heures. 

» Art i. — Si des déclarations -ont dé-
posées par ie même citoyen dans plus de 
c e u x cirrnnsrnptions les deux premières en 
dette sont seules vnlxbles. 

» Si e l les portent la même date, toutes 
pont nulles. 

• Art S. — Un candi.Ht inscrit sur cuie 
Itefe ne peut en être rayé Vit notifie h la 
prétecturc, par exploit d'bnissier, la vo loo . 
lé de s'en retirer, douze jours franco avant 
cetui du scrutin 

» A r t 9. — Toute liste peut être complé
tée, s'il y a lieu, au plus tntd dix jours 
francs avant celui du scrutin, par le nom 
de nouveaux candidats, qui. préssniss par 
tous l e j candidats déjà inscrits sur la liste. 
font la ééctarstJsa de candidature exigée | « r 
ferUcle 5 

» L'ordre de préjentalion des noms por-
e t s sur ta liste petit être modifié par une dé
claration conforme de loua les candidats de 
cette liste, au plus lard dix jours francs 
a v a n t celui du Maatsa, 

» A r t 10. — plusieurs >î f*~s appartenant 
k une même cir'oo'rripliti'i peuvent décla
rer mettre en commun leurs suffrages, e n 
e u » de l'attribution des s ièges correspon
dant aux restas 

» Ces déclarations doivent être faites à tn 
préfecture, dans les mêmes délais que les 
déclaration.* de candidatures. 

» Elles ne sont valables que si elles sont 
réciproques et s ignées par le premier candi
dat de chaque liste. 

» Ri c e s déclarations sont libellées sur 
fetrPles séparAes, chacune d'elles ciott faire 
mention expresse de toirtes les l istes for
mant le groupement 

» Cette liste en commun ne peut être dé
noncée pour une liste que par le premier 
candidat de cette liste, dans les même* eon-
d lions et délais que le retrait de candida
ture. 

• A r t 11. — Le dimanche précédant l o u -
verture du scrutin, les kntes enregistrées 
doivent être affichées & la porte dss boréaux 
de rote, par les soins de ("administration 
pT^ectorsJe, avec leur numéro, leur titre 
•t . s'il v a lieu, la désigtietion des listes avec 
lesquelles elles metts.nl en commun leurs 
suffrages 

» A r t l î . — Les bulletins de vote de tou
tes les Hstes de la circonscription font im
primés sur une même feuille par les soins 
île l'administrât ion. 

» Chaque liste porte le numéro qui loi a 
»té attribué, son titre et. s'il y a Heu, la 
désignation dés listes avec lesquelles elle 
p e t en commun s e s suffrages. 

» Lee noms des candidats sont imprimés 
Suivant l'ordre de présentation. T>s l ignes 
•ri blanc sont laissées ou bas de c h a r ™ des 
bulletins. En outre, sur chacun: de c«« 
feuilles. 0 est réservé un bulletin blanc 
portant également un numéro de liste. 

» Ces bulletins doivent pouvoir se sépa
rer fac i lement 

» Deux feuilles de bulletins, ainsi qu'une 
rircuiair» remis» par chaque liste de can
didats sont distribuées a chaque électeur, 
en même tempe que les cartes êteotorales, 
par les so ins de l'admmMtratJon. 

» Un règlement d'administration pttoli-
mie fixe les dimensions et poids maxima des 
eircujairee. ainst ou» les conditions d s re

mise de oes diverses pièces. 
» De plus, des feuilles de bulletin sont à 

ta disposition des électeurs dans toutes les 
sec t ions de voie. 

» Sont déclarés nuls tous bulletins autres 
que ceux fournis par l'administration. 

» A r t 13. — Chaque électeur dispose d'au
tant de suffrages qu'il y a de députés a élire, 
ce bulletin e s t valable, mais les derniers 
noms inscrits au delà de ce nombre ne sont 
pas comptés. 

» Toutefois, lorsque l'on ne peut déter
miner l'ordr» de c e s suffrages, le bulletin 
est nul. 

» Lorsque 'c nom d'un candidat t s t répété 
*ur un bulletin de \ote, ce dernier est v a . 
Inble, mais il n'est compté qu'une voix à 
ce candidat 

» Art. 15. — Les suffrages donnés aux 
candidats comptent Individuellement à ces 
candidats, ainsi qu'a la lista t'ont ils font 
partie. 

» l>es suffrages non e x p r i m a sur tout hul. 
lelin incomplet portant un titre tt un nu
méro de liste sont . omptés a cette liste 

w [.es suffrages recueillis pnr un candidat 
décédé dans les douce j o i n s qui préoéduit 
le scrutin sont vnlnhL'.mejit acquis à la liste 
à laquelle il appartient 

• Art. 16. — Sont déc l lrés nuls les suffra
ges donnés à des citoyens dont la candida
ture n'a pas été enre^istni-e 

» Les suffrages nul', ne •'-•.'tit oomplés que 
i*jur le contrôle de l'opération électorale, 

» \ r t . 17. — Le dépooilleiusot opéré dans 
chaque bureau de vote fixe l< aoini 
\0tant.3, ie nombre des soffrages accordés 
a ohaoun des candidats t t te nombre d.-s 
su.'fra^es de iiste, utlril>ut-3 à chacune des 
l istes dans ce Duivau de vote. 

« Le résultat du jcnit in est imn>Jdiate-
nv>nt arrêté sign.'' ,»ar les macabres ou bu
reau et re-ndu public. 

» A r t 17 bis — t-e reesasasseot oes votes 
est opéré comme il suit : 

,1 Apres le dépouillement du scrutin, les 
l'ulletins de chaque s ec t i in an vote et le pro
cès-verbal des opérations électorules de c t t e 
seotitn «ont mi s sous env^lowpe e t nostlea, 
par le pn^sid^nt Uc !a sectioii, t n présence 
des représentant* de chaque iiste ; ils sont 
dépoeéj a u a l ' ^ t apre3 a la posle, sous pii 
n i oriaiianié a d r e s ^ au ITesidenl du Tri
bunal civil du chef-lieu du rîéjKirtemoiii. 

• A r t 17 ter. — Au jour et à l'heure anté
rieurement fixés pour le déanulHamprii. c e s 
plis sont décachetés et dépouillés jxir le pré-
sidcnt du Tribunal civil. as.si»lé d'une ckrfn. 

composée, savoir : 
.. 1. Ile trois membres du Conseil général, 

tirée' s u sort ; 
.. 2. De deux représentants de chacune 

dos liste» de candidats, désignés par les caru 
didats eux-mêmes. 

» Leurs réclamations seront ron..ignéea 
a u propès-verbaJ e t les piècvs outitosUs?» 
jointes au dossier. 

votants «l le 
TtnnM»re des suffragec accordés h ( M i n des 
eeaeMata, 

" Klle éttiblit la m a s s e électorale de cha
que liste e n additionnant les suffrages rcs-
pectivomont obtenus psr tous les randwlnts 

•iKiit à cette liste et les suffrages de 
Hise <pii luo ont été attribii-'s. 

« A l'effet 'le fixer le nombre ie* suffro-
(haipie liste, la Commission divise 

la m a s s e électorale de cette liste par !e 
nombre die députée a élire d«ns la circons
cription. 

» Art 1!) — La Commission détermine le 
quotient électoral en divisant le nombre 
total des votants par le nombre des députés 
u élire dons la circonscnption 

A r y . i » ^ . i A O » f l g l « a i o n d e . 
• . - ^ • • ^ i w ^ noriwrs s a s TVISW 

» Chaque liste reç 
le nombre des suffi 
tient de fois ie ijuot 

» Puis, un siège 0 
au groupement de li 

sièges que 
ite con-

attribué à Ja liste ou 
ita* nyaril obtenu la 

mijori té absolue du nombre des votaiits si 
oetie liste ou ce groupement de li.sU» n'a 
pas déjà obtenu la majorité absolue du nom
bre des s ièges . 

» S'il reste encore des s ièges a pourvoir, 
ils sont répartis par le procédé d.-s moyen
nes entre les groupements de l istes et les 
listes isolées. 

» Ait. M — Les sièges attribués en com
mun à un groupement de listes sont répar
tis entre c e s l istes par le procédé des 
moyennes . 

» Art 20 bis. — La répartition par le pro. 
eéae d.œ moyennes s'effectue de la maniè
re suivante : 

0 Pour «Atrnir la moyenno d'une liste, 
on divise le nombre de ses suffrages par 
ie nombre de sièges qui lui ont déjà été at
tribués plus un. 

» Pour obtenir la moyenne d'un groupe
ment de listes, on divise la s o m m - osa 
suffrages de ces l istes par te total des siè
ges qui leur ont déjà été attribués, plus un. 

» Le premier des s ièges A répartir e s t at
tribué i la liste ou au groupement de lis-
les qui présente l a plus forte moyenne. 

» Si plusieurs listes ou group-ments de 
li«te» présentent également la plus forte de 
ces moyennes , !e siège est attribué A la lis-
le ou au groupement qui a obtenu le plus 
grand" nombre de suffrages. 

» On procè'le de même euoeessivement 
pour chacun des autres s ièges disponibles. 

» Art 21. — Les s ièges sont attribués 
dons chaque liste aux candidats ayant ob
tenu le plus grand nombre de suffrages. 

« En cas l é g a l i t é de suffrages, l'élection 
est acquise au candidat le plus Agé. 

.. Si un siège rev ient a titre égal, à plu
s ieurs listes, il e s t attribué, parmi les can
didats en ligne, A celui qui a recueilli le plus 
de suffrages, et, en c a s d'égalité, au plus 
âgé. 

» !/*• candidats ne peuvent être procla
més élus que si le nombre de leurs suffra
ges est au moins égal soit au quoti >nt é lec . 
loraL soit à la moitié du nombre des suf
frages de la liste dont i ls font partie. 

» A r t 12. — I-orsque le nombre total des 
votants d'une circonscription n'est pas su
périeur à la moitié l e s inscrits ou lorsque, 
le nombre total des bulletins valables n «et 
pas supérieur au quart des inscrits, la Corn, 
miss ion de recensement n'attribue aucun 
siège. 

1. Les électeurs sont convoqués a nouveau 
quinze jours après, et la répartition des s iè . 
ges est effectuée, dans la circonscription, 
Quelque soit le nombre total des votants ou 
des bulletins valables. 

» A r t 23. — Les candidats venant sur 
chaque liste après ceux qui ont été procla
més é lus sont appelés, dans les conditions 
de l'article 21, à remplacer les députés de 
cette liste dont les s ièges deviennent va
cants par suite d'option, de démission, de 
décès ou pour toute antre cause. 

» L a notification ds cet aptwl aux sup

pléants est faite par le président de la 
Chambre. 

» A r t 24. — Si, «près appel fait aux s u p 
pléants, la représentation d'une circons
cription est réduite du tiers ou de cinq dé
putés, lorsqu'elle en comprend plus de quin
ze, il est procédé, (tatn le délai de trois 
mois, & des élections complémentaires, a 
moins que la dernière vacance ne se produi. 
se dans les six mois tpii précèdent le renou
vellement de la Chambre. 

» A r t 24 bi» — Des emplacements spé
ciaux et d'une surface égale seront réser
vés pour chaque liste, dans rhaque corn. 
munc. 

L'aménage ateetneaj est interdit en de
hors de ces emplacements 

» Art. 25. — f.es dispositions d» la pré. 
sente kd sont appl ic ibles A l'Algérie e» «ux 
colonies. 

" Toutefois, i! demeure attribué dix dé-
>nn colon ; ;s ronronnement nux in-

dicalions du tableau annexé & la présente 

..- Art, 2fi. — Tvi présente loi entrera en vl-
gneur an prochain reno-ivellercient do la 
Chambre des U 

» A pnrtir de son entrée -n vigueur, ton-
tas les 'toposifioas contraires tt la loi du 
17 juillet 1SS9 seront abrogées. 

Un exemple 
Citons un exemple très s-implifio de la fa

çon dont fonc'.io:inera la loi : 
l'n département a doues députés à élire. 

Il y a 3 l istes en présence. 
Au toiul des votants on constate que 

L'Iu.OUO électeurs ont exprimé leur vote. 
Une liste' socialiste de six noms a obtenu 

i/rragrs. 
Une liste cléricaie de six noms a obtenu 

:«.itJ"j suffrages. 
Une liste radicale de six noms a obtenu 

02.200 suffrages. 
Le « quotient » électoral est de 210.000 

{nombre des éiecLenirs; d:visé par douze 
(nombre des députés) soit 17500 

Chaque |>orti aura don;' autant de, députés 
qu'il a obtenu de fois 17.500 voix, c'est-:i-
dire que la iiste socialiste se verra attri
buer d'abord quatre députés, la iiste cléri
cale aura de même un député, la liste radi
cale aura cinq députés. 

il ras*/, aux sœi.-ilislcs 11 C00 voi.x 
Dou-aitribuééî, aux cléricaux 15.700, aux 
radicaux 1.7U). 

Et il re-de ;; sièges do députés à attribuer. 
Supjio-^jns que les radicaux t t tes -
te«j fuissent cvtlo all iaaos qu'on appeHora 
« l'apparentement d-« l istes ». Ils auront 
donc 14.800 voix plus 1.700 et le total soit 
111.300 voix (contenant une /ois le n 
17.500 k.-ur donnera un député, qui sera 

• au ;nirti qui aura présenté pour 
chaque siège la plus forte movenne de sjf-
fi-avea. 

l^e parti «lirieaL *•• 
ses 16 700 voix le dernier • 

y a pas eu . aponr 
•'ièaes n i " r b u é s selon le pro
cédé des moyeiiTies. 

• 1 d<vnm> un des s ièges restants s u \ 
sorialistps, c^la fera cinq sièges pour Rl.i'rti 
wiix, soit ltitr.t) voix en movenne par dé-

t'o-j?- les cléricaux, si on leur r 
un des • 
leur ferait deux stsg /) voix, 
swit 16.1IX) voix en moyenne jvir dé 

Pour les radicaux, a l'aide du même cal
cul, la moyenne serait d s 15. XM voix infé
rieure par con.V-.ment aux moyennes des 

C'est donc un siège eux socialistes ft&UBO 
voix de moyenne; et un siège aux cléricaux 
'10.100 voix de moyenne) que l'on attribuera. 

Soit en tout cinq députés gocieJisi 
députés cléricaux et cinq déput 
Voilà comment dans se? di^spo-sitiorv! géoé . 
raies, 3orait appliquée la loi nouvelle.' 

leur cœur la place la plus large aux en
fants. H n'en va guère autrement dans les 
mélodrames où Margot pleure encore et qui 
sait si ces mélodrames ne concourent pat 
plut efficacement à la conservation sociale 
que la lettre foncièrement trop rigide du 
Code ? 

GniFF. 

CHRONIQUE 

La Garçonnière 
« C'était an temps où je changeais fréquem

ment de logis. Je kifreais tantôt à l'entresol 
M tintôt au cinquièm.-. l'eiTais de i» plaime 
Monceau au Luxonib'.'jrg. Ce n'était pas de 
la pure folie locoaio-uce : je -r.iv-ailUis t̂ -ae 
le lonjr de ces chemins f observais. La re
cherche d'un nouvel apparteoMnc n'enwamait 
A visiter viagt « teneurs . J'avais une prédi-
lcctK>a pour les logrotr.va:3 « a c o n habnes, 
non seulement parce que je pouvais att laner 
des papiers propres et un lessivage de plan
cher, mais surtout parce qu'il m'était a;D>i 

i apercevoir des fçcn> vivre soui ir.cn 
fUtar :oit. On ne se rend pas asseï cr,-i>i>fe 
de la vie de ses semblable?. Gnovei-moi, visi-
• t ' Ses mpaieataeat». Quand vous allez voir 
vos amis à leur jour, vous vous faites des 
idées fan 

Notre mai Castra Bonnard .oussa, puis se 
tut. Il fallut renoouratrer. 

Très bien ! le préambule. L'histoire n-ain-

— Je pois La racoitier, parce qu'elle cate 
i e quelques «aaées ot que rhdrataa est in
connue de vous. Je l-oppolierai miss Mar^a-

Un soir, chez l'excrWente Mme <ie Ja Tou-
reille, n>jU4> restâmes deux heures sou< le ohar-
ms. L'n petit prograoïme i.as compliqué, 
c>mme elle savait les atraoger, !a lx>nne 
i-ieilte dajne. Bref, une harjiistc était tharg-.iç 
de nous émouvoir. Mais quelle harpist.;, n.es 
-nfants ! Grande, blonde, avec des a:as nus 
magaifiques, des dnâjrts tantôt de velours et 
tantôt 1 griffes, qui vous caressaic-Tt e: vwis 
rinçaient les tterfs avec les cordes de Ksrtra-
•nent. De grands yeux bteus et uae vo- x — 
car elle chantait en jouajït — de sirène. Tcut 
(e monde était ravi. 

Au bore de deux heure* de séance, e!re se 
i-sa soa instrument et dit : 

— Ne m'en demandez pas pius, je tombe
rais malade. 

Pille chancela. On * t t '^ fai-e asseoir. Vde 
p.-it un vemre de pun<fli. 

Nous l'entonniions, enthousiasmes, amou
reux. 

Nous l'intcrroflreâmes sur son twrt, sur sa 
•ie, *ur ce qu'elle aivait fait. ?ur t e qu'eîls 
raraptart faire. FJle avait eu urne erfsknee quel
conque ; pois tout à coup, ver- J'àçe .le ou "?e 
sa-5, an mois de mai, le g-énie ce la m,i«ir;ue 
i;.;« venu habiter en aile. Elle trait née vrai-
sinw ce printanos^tt. 

et son Théâtre National Ambulant 

Une grande œuvre de décentralisation 
artistique dans le Nord 

te otc «r.'s 

CHOSES A AUTRES 

COMME A L'AMBIGU 
Supposez que nous sommet d lAmbit/rt 

et ijue nout écoutons un mélodrame cons
truit par iun des bont auteurs de la mai-
ton, li (/ a, comme personnages princi 
paux. une mère de .famille déjà mûre qui, 
divorcée, a prit un amant de dix-huit aux 
moins dgi. quelle ; la plut jeune det fille.'; 
dt cette maman trop ardente ; l'amant, 
ancien clerc, homme un peu déchu, qui 
trouve naturel que l'argent gagné par sa 
belle-fille de la main gauche contribue à 
l'entretien de la maison et d son entretien 
personnel. Il va de soi que le faux ménage 
est souvent divisé ; la femme, qui voit tes 
ridet devenir chaque jour plut profondes, 
a det accèt de jalousie ; et l'homme, fdche 
de s'flre acoquiné à une matrone, jette d 
loccasion des regards de convoitite tur 
ta belle fille qui n'ett pat ta belle-fille, qui 
a det yeux ti frait, det lèvret ti rotet, un 
sourire ti délicieux. Et det tcènet d chaque 
inttant, det reproches, det injure*, det 
coupt même, car l'homme etl brutal. Voild 
let <i préparations «, comme ditait le père 
tiarcey {n'oubliez pat que nout tommet à 
l'Ambigu), c'ett-d-dire beaucoup de détor
dre. Supposez maintenant qu'au cinquième 
acte, aprèt une tcène plut violente que les 
autret, la jeune fille tue ta mère et ton 
faux beau-papa. Nout étonneront-nout si 
un tpectateur du paradis te lève, bat des 
mains et s'écrie : Bravo ! bravo ! Je crois 
plutôt que, tur le moment, nout tcront ten
tés de faire comme lui. 

Or, c'est l'affaire de Villemonble que je 
vout ai expotèe dont tet qrandet lignes, 
jutquet et y compris les bravos qui ont sa
lué le verdict d'acquittement, c'ett-d-dire, 
au fond, le gette libérateur de Mlle Yvonne 
Berthelier convaincue d'avoir tué ta mère 
et le compagnon de celle-ci. Et cet applau-
dissement de l'auditoire, cette ratification 
par le public d'un double astattinat aggra
vé d'un parricide conduit d te demander si 
le verdict d'absolution est, comme récri
vent certains journaux, une stupeur et un 
scandale. Peut-être convient-il d'en parler 
avec plut de modération, encore qu'il toit 
bien convenu qu'on ne doit jamait te faire 
juttice toi-même. El dèt qu'on va au fond 
des ehotet, on découvre qu'en approuvant 
cette tentence d* l'ambigu, la ' ule a im
plicitement affirmé ta fidélité d certamt 
grandi tentimentt tans quoi il nu a plus 
rien de ce qui fait l'orgueil det hommet et 
la force même des tociètèt. l'applaudis te-
ment de la foule tianifiait tant doute 
qu'elle aime avant tout les verlut famil ia
le* ou'etie tient d ce qu'une mère toit 
avant tout un* mire : qu'il ett tage *t in-
ditptntable au* let parent* tentent dant 

terec sentiment c* estr, c'est qt 
entourée de fommos «svararnantes 
j r m b l o s . C'est que l'èfeotsicita éclaire des 
meubles merveilleux, c'est qu'il y s au tirur 
des jrravi»res qui sont des chefs-d'orav-»?. 

,-* voici jir.'s de nv.i ci<-< chrys.»ntiiè-
mes qui sont de vrais poèmes Chei n.oi... 

Je 'evrw le ne7 en t'aèr, ratrigué. 
— Chei moi, je rMBasse le plsys èV fittrrs, 

' - s i;,-t qu'il 
lossible. Je ne saurais "ivre dans un 

utérieur b;ir,al. MaJtkSarevtetBcat... 
— Malheureusement ? 
— J. de sattter mi garton-

n;>re. F.Ue «si «si quarrAme, et, jiour ma 
barpe, c e s - t-yp mal commode, j'ai donné 
congé". 

A partir de ce moment, je n'eus de cesse 
que je me trouvasse le moyen de voir l'adresse 
de miss SsWxsraret Je cherchais on apparte
ment. C'était ct-rui-a que je louerais, l'all-iis 
m'en tavaiéguer, et r-ltis tard, avec mes pro
pres meubl"s e; quelques achats indispensa
bles, je le reconstituerais arvec -oin. Je met-
trais des flaufi où eile avait I habitude d'en 
mettre. Je vivrais sax mois, ";n an. avec le 
seuvenir de cette jeorne femme, dans l'atmos
phère qu'elle s était créée. 

Le .Vndemain, i deux heures, j'entrais dans 
la loge de ta concierge de miss Margaret 

— A quel étage «une appartement a louer? 
— Au qu.ir: 
— Il CM libre ' 
—1 Non, monsieur, «nais c t t e dame m 

sortie. J'aâ la clef, on peut visiter. 
Il n'y avait pas d i doute 1 avoir, c'était 

bien rapparteme.Tt de miss Marg-arrt. 
Tout en montant, je m'informai du prix, 

des impôts, de l'heure du courrier, de l'orien
tation ; je débitai mon pe*it répertoire de 
questions asfaitaeles, ce qui m'empêcha de 
trop réfléchir à l'inconvenance de cette visite 
domiciliaire. Je me disculpais du reste d'uo 
mot : « Puisque je vais louer '. • 

Je ne sais pourquoi, je remarquai qu'il n'y 
avait pas de tapis-brosse devant la porte. 

Le vestibule é'aiî assez banaj. Il y avait 
une valise sur le coffre à bois et une ombrelle 
sur la valise. Au mur. des affiches de Chè:oi, 
de Choubrac, de Paul Bertbon. 

La salle à manger me contrisra. Le fnobiliex 
étaàt commun, mais convenable. Seule, la 
table laissait à désirer. Les reliefs d'un déjeu
ner gisaient pêle-mêle sur un ch.Vle des Indes 
aux bordis effilochés 

La concierge haussait les épaules de piti»\ 
avec, dans les doigts, le besoin impérieux de 
mettre de l'ordre vur cette able. Une pile 
d'assiettes sales indiquait que ie couvert n a-
vait pas été lavé depuis plusieurs jours. 

' Je ne suis pas chez miss Margaret, je me 
suis trompé de maison t » 

— Voici le salon, dit le concierge. 
Le premier objet que j'aperçus fut t n e 

harpe sous une housse. J'eus un sursaut. 
La pièce était lamentable ; sur les "Ours, 

des estampes piquées avec des punaises. Sur 
la cheminée, d'épouvantables terres cuiies 
achetées w r les quais... Quant au mobilier, 
c'était l'assemblage le plus comique que ; aie 
jamais vu : comme fond, le 'este d un vieux 
mobilier Louis-Philippe, en velours, d'un van 
jaunâtre. L'n guéridon Empire, une bergère 
et le reste en pseudo-moderme-style 

— Ah J ces artisces ! . . fit la concierge. 
— PauVre fille '. son«eai-je. elle fa^'ic à 

pe«ne de quoi manger et, faute de mieux, 
il iu: faut vivre au milieu d'un Haote factice 

Mais, touit de même la poussière tenait trop 
de place. J'avais envie de graver mon nom ur 
le marbre de la cheminée, avec la date. 

— C'est ce que cette dame appelle faine son 
ménage elle-m*me. En toute U .ournée elle 
se trimballe eji fiacre ! 

A nouveau, j'excusai, i part moi, la ;>auvre 
musicienne, forcée de se priver de domestique 
peur prendre des voitures « à cause de sa 
harpe 1. 

— Et maintenant, voilà le taudis, prononça 
'a conc i ene , en me poussant dans la chasnbre 
i coucher. 

Je restai sur le s e u l , pétrifié. 

la Théâtre National Ambulant est une des 
pins généreuses et de» plus audacieuses 
conceptions de l'Art Théâtral contemporain. 

II fallait un homme énergique comme Gé-
mier, un sincère artiste fions In grande ac
ception du mot comme Gérnîer, un orsm i-
sateur doublé d'un lettré comme Gémier, 
pour réaliser ce tour de force d emmener a 
travers la France In troupe, les décors, l'ins
tallation d'un des plus beaux théâtres de Pa
ris : le théâtre Antoine 

Gémier n pensé t la province h qui les 
enzette.s et les heureux voyageurs viennent 
dire : Ah ! si vous pouviez voir 1 
telle œuvre, interprétée à Paris • Quelle al
lure ' quel art ! 

la province ijtit refn" fi sa besogne 
Industrielle, h s-«n négoce sans répit ne peut 
q-ic rêver de ces merveilles dont on lui par
le. sonp»r un instant aux ehé/.s-d'cpuvre que 
d'illustres esprits créent pour le plaisir de 
Paris, pour avoir In consécration de Paris, 
pour illuminer de plus de beauté encore Pa
ris, puis la province doit se remettre au tra
vail, en nltendant que. bien tard, une utour-
niV>> lui fasse l'anmone d'un peu de toutes 
ces splendeurs, lorsqu'elles sont déjà termes 
0,1 f.i nées. 

. ; e pas le vrai théâtre National que 
qui apporte ri la Krnnce, dans ses 

bourgs les plus lointains, le rire d" Molière 
«•vallon de Batase ? Com.'vcn nîus 

nante, pais un éclat de rire : «Au Soleflsj, 
dont tout le monde sûrement s'amaeecxkH 

« 1 s soir du 14 juillet, vous savez que noua 
interprétons la «Marseillaise». 

« Et puis nous avons "SherloK llnlrn/iaa. 
rime pièce où je deviens le «roi des) 

détectives.., qui fume flegmatiquemant se] 
pipe en déjouant les complots ténébreux de 
bandits plus dangereux l u e les Bonnot def 
«faits-divers»... 

Une tentative 
intéressante 

u Le Théâtre National tient a avoir dsa 
spectacles vunés . . Nous voulons divertir l a 
public avec des œuvres de valeur, a m u s e r 
et totéresser toutes les catégories de spot* 
tuteurs. 

« C'est ainsi que j'ai cherché une nouvel le 
«formule» avec I' «Artésienne», en tâchant 
de trouver en province, là où je m â r r ê l s , M 
concofirr toujours -rècieux des sociétés m m 
sicales qui s'associeront ainsi A notre ceo» 
vre artistique.. . 

» L'un prochain je compléterai sans doutt 
d'importante façon l'orchestre que le Thés» 
tre Ambulant a emmené avec lui cette es* 
née. 

» l'ai I» projet d interpréter des pièce» I 
musique de scène d" grande allure et des) 
colloborat'-urs c o m m e Romain RoUanl 

E N UNE JOURNEE LE THEATRE NATIONAL S'EST EDITIE 

il que tant d'autres scènes pas ambu-
'.i,ii.s largement rntrrsntlrinnoss. r t 
il conviendrait qu'un peu de largesses 

de l'Etat nlldt aussi à la vaillante entreprise 
de donner. 

L'an dernier. Géuuer al sa troupe d'élite 
a quilt'1' Paris A reine la saison d'hiver et 
de printemps close. Sans prendre le temps 
de se remettre de se s fuligues, il est parb, 

pour apporter a la pro
vince, durant les beaux jours où tant d'ao-

neaoaeati les y. tes de son magnifique 
re. les émotions qui empoignaient 

hier encore Ma l 'ansr 'ns . 
lanée i ici que 1 ir.laasaHs artiste re

commence s >n pèlerinage de beauté, et il 
vient nous retrouver, F l c i n d'entrain, plus 
en talent que jamais. Il y a quelques jours, 

y. Avant-hier il jouait a L'e-
miin. IA voi-i a Lille. 

lin un jour on a tdfié sur la place de la 
République son « théâtre national », connue 
on fait jaillir du sol un palais de féerie ! 

li' nous avons rencontré tién.ier, poudreux 
enroie d u n e randonnée en automobile, e t 
Si rl-ant d'une répétition improvisés pour sur
veiller l'installation de ses locomobiles, la 
«plantation» de aa scène, l 'aménagement de 
ses pittoresques coulisses. . . 

Une conversation 
avec Gémier 

« C e s t moi ! Toujours le même, vous 
voyez.. . » nous dit Gémier. 

« Me voici au milieu des 1 Jllois qui ont été 
e, gentils pour ie théâtre ambulant l'année 
dernière. 

11 Je n'aurais pas voulu me remettre en 
route s a n s passer par ici, m acquitter de la 
dette de reconnaissance que j'ai ountractéo 
vis-a-vis de vos concitoyens de la région. 

• le suis venu leur montrer que je persis-
ta's dans mon effort et que j avais e s sayé 
de faire mieux, profitant dans maints dé
tails, de rexperience d'un premier voyage. 

« Ce soir, nous débutons par « la Rabouil
leuse», qui semblait avoir tant plue aux 
Lillois. 

« Mon répertoire, pour la tournée de cette 
année, s inspire en effet de ce qui a la issé 
les souvenirs les meilleurs dans l'esprit du 
public au cours de mon premier passage , 
mais j'ai du «nouveau» dans mon sac ! 

11 Ces t ainsi que le Théâtre National Am
bulant porte à s o n programme «Les Petits», 
la pièce de Nepoly, qui fut le gros succès 
de l'hiver au rhèâlre-Antoine ; la «Sacri
fiée», comédie dramatique tort ùnpression-

m'onl déjà promis leur excellent concoursiw 
» Ces t donc une tentative que je fais est 

citant I' « Artésienne » dans des e t » 
drtlone auss i diurnes que possible de la mut 
si.pie de Bijiet, si dramatique, si poignante.. , 

» La réussite de la tentative m'engagera 
à continuer dans cette voie, à chercher 4 » n | 

que le publie lui-même, par se s e u 
eoaragements, rn'indiquera. 

» Déjà, nous nurons vendredi soir, un o » 
chestre et, des chœurs , cent exécutants son») 
la direction de M. Maurice linstin chef de 
chant h l'Opéra-Comi |ue pour donner M 
Y 1 Artésienne » toute l'ampleur que tes) 
moyens du Théâtre Ambulant permettant 
aeinellerr^nt. 

» .T'esp'-n- qn» m e s projets d'avenir trot»/ 
veront dans celte soirée u n point de dépar}' 
favorable. » 

Lille, Calais, Valenciennes, 
'Dunkerque... 

— « Tout le Nord applaudit à vos projeta 
et s'intéresse fort à votre oeuvre de décem 
tralisaUon Mais pourrez-vous satisfain; 

- amis inconnue et impatients qui 
voudraient de toutes parts voir les spécial 
. l e s du Théâtre National Ambulant ? 

— « Je ferai tout mon possible pour m'ai" 
réter dans les centres un peu important») 
de la région. 

» Sans qu'il ait rien de précis, voici nwal 
itinéraire. 

» Kn quittant Lille nous irons A Calais, 
nuis de là nous reviendrons h Va lendeas 

r retourner ensuite A Dunkerque. 
» Après cela, Boulogne,- Rerck-Plage^ 

Abbeville, Fécamp, le Havre, Rouen, Caexvj 
I.e Mans, Tours, Angers et Orléans. 

» Le 1er octobre nous rentrons A Parlsv 
Le C, je joue an Théâtre Antoine ! 

» Nous n'avons pas de temps à perdra 
pour achever ce voyage . Cependant je tiend 
avant tout à rester dans le Nord aussi longs 
temps que je le pourrai pour donner satts* 
faction a toutes les curiosités qui ont bien 
voulu s'éveiller, très sympathiquement au> 
tour du Théâtre Ambulant 

» J'ai promis à mes amis du Nord, l'anM 
née dernière, de m'attarder dans votre ré< 
gion plus lorumement, de visiter un certain 
nombre de Villes où je n'ai pu A mon regret 
aller en 1911, et cette promesse je veux la 
tenir avant toutes les antres. 

» Mais excusez-moi. Je me sauve. LTieuré 
passe et je Rtiis du « deux », ce soir... » 

Et Gémier disparaît au milieu des équipes' 
de ses monteurs pour donner le demies 
coup d'oeil, celui du maître, au somptueux 
Théâtre qui flamboie dans le soir d'une n u 
tilante électricité. 

ALEX W1XL. 

Chaque meuble a sa pile de robes, de ju
pons. Des chaussures boueuses se promènent 
sur le panauet. Sur ta descente de lit, cet-
bas ootr, des bas de soie g-ris entourent -ine 
paire de souliers de satin Le pot a c a s suc la 
cheminée. Une veilleuse brûle -noore, lua-j-

— • — — — — • • • • 
bre. Un des rideaux blancs de la fenêtre etf 
à terre. 

Mais le lit surtout attire les regards. Ces t 
un grand lit bas, avec na eeai graatf a n * 
dira côté, qui dénonce les mœurs tairas de la 
ieune fille, mais an trou noir de crasse set 
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